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FAITS & ARGUMENTS concernant les transports publics suisses 2016/2017



Le réseau des TP suisses Trafic local (tram, trolleybus, bus; villes avec du trafic local supplémentaire) Installations touristiques (funiculaires, téléphériques, téléskis) Lignes principales Trafic régional (rail et route)
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Editorial Chère lectrice, cher lecteur, Les transports publics suisses connaissent un succès qui ne se dément pas: en 2014, plus de deux milliards de courses en train, en tram ou en bus ont été effectuées par plus de 250 entreprises de transport, une tendance à la hausse depuis des années. Forte de ce précieux soutien, la branche poursuit son engagement en faveur de transports publics conviviaux et attrayants. Vous en connaissez le résultat: une offre couvrant tout le pays, des billets de bout en bout, un horaire cadencé interconnecté pour une chaîne de transport continue, de nouveaux arrêts, des aménagements de lignes et de nouvelles dessertes, comme le tunnel de base du Gothard. Les transports publics constituent un atout majeur de la Suisse. Bien qu’une participation accrue de la clientèle aux coûts corresponde à la volonté politique, l’UTP souhaite que l’écart entre ceux du trafic individuel motorisé et ceux des transports publics cesse de se creuser: les transports publics doivent rester abordables pour tous. Dans un avenir proche, la branche des transports publics devra faire face à de nouveaux défis. La numérisation de tous les domaines de la vie, dont les transports publics, n’en est qu’un exemple. La présente publication vous livre les principaux faits et chiffres concernant les transports publics suisses. Apprenez-en plus sur le succès de notre système de transports publics. Ueli Stückelberger, directeur de l’UTP
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Demande



Une histoire à succès Croissance continue de la demande



Evolution de la demande en milliards de courses de voyageurs 2,5



2,0



Les transports publics suisses sont et restent une histoire à succès impressionnante. La demande n’a jamais été aussi forte qu’aujourd’hui. En 2014, 2,06 milliards de personnes ont circulé en chemin de fer, en tram, en bus et en trolleybus, soit 1,5 % de plus que l’année précédente. Le nombre de courses effectuées par les voyageurs a augmenté de plus de 35 % en dix ans. Trois quarts d’entre elles sont parcourues en transports publics routiers (tram, bus et trolleybus) et le quart restant en chemin de fer. Plus de 24 milliards de personnes-km (pkm) ont été enregistrés en 2014, ce qui correspond à une hausse de 2,6 % par rapport à l’année précédente. Le total des personnes-km parcourus en transports publics a augmenté de 30 % depuis 2004. La clientèle n’emprunte donc pas seulement les transports publics plus souvent, mais aussi sur de plus longues distances. La plus grande part des personnes-km (20 milliards, soit 82 %) revient au chemin de fer, dont les deux tiers dans le trafic longues distances. Le trafic régional voyageurs représente environ 36 % de la prestation des transports publics (6,9 milliards en train, 1,5 milliard en bus et 220 millions en tram). Dans le trafic local, les trams et les trolleybus ont comptabilisé 1,4 milliard de personnes-km et le trafic des bus 1,1 milliard.
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Offre et développement du réseau



Développement continu de l’offre La clientèle bénéficie d’une large offre en transports publics



Evolution de l’offre en millions de trains-km et de courses-km 550 500 450



Afin d’absorber la croissance ininterrompue de la demande, les entreprises de transport développent continuellement leur offre. Les trains, les trams et les bus sont plus fréquents (densification des cadences), plus rapides (augmentation de la vitesse), plus directs (moins de changements) et plus longtemps en circulation (offres nocturnes). En outre, ils sont continuellement adaptés aux besoins de la clientèle: plus de places assises, entrées à plancher bas, climatisation, systèmes d’information de la clientèle, répéteurs 3G / 4G, wifi, etc. Depuis 2004, les trains-km et les véhicules-km ont augmenté de 22 %, pour atteindre un total de 525 millions. L’augmentation a été de presque 29 % dans les chemins de fer (196 millions de trains-km), alors que les entreprises du trafic local ont fait passer le nombre de trams-km à 33 millions (+ 18 %) et que celui des trolleybus-km est resté stable à 27 millions. Les kilomètres parcourus par les bus ont augmenté de 21 %, pour atteindre 267 millions. Le développement du réseau des transports publics suisses se poursuit également à un rythme élevé. Alors que le train, le bus, le trolleybus et le tram totalisaient 16 235 km en 1962, ce chiffre est passé à 26 037 km en 2014.
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Trafic régional



Une offre dans tout le pays Augmentation de l’efficacité et demande en forte hausse



Le trafic régional voyageurs est une pièce maîtresse des transports publics suisses. Les quelque 1400 lignes exploitées par plus de 120 entreprises de transports publics garantissent une desserte de qualité même dans les régions les plus excentrées. Cette desserte de base est assurée par les chemins de fer et les bus, mais aussi par des trams, des bateaux ou des remontées mécaniques dans certains cas. Le trafic régional voyageurs a connu un développement dynamique ces dernières années. Entre 2007 et 2015, la demande a progressé de 4,7 % par an en moyenne. De plus, l’amélioration de l’efficacité par les entreprises de transport et la hausse de la demande ont permis d’accroître nettement la rentabilité du trafic régional. De leur côté, les pouvoirs publics ont augmenté leurs contributions. Enfin, malgré ces indemnités plus élevées, le taux de couverture des coûts a pu encore être amélioré de 0,6 % par an en moyenne depuis 2012. Pour poursuivre le succès du trafic régional, il faut mieux coordonner les décisions d’aménagement de l’infrastructure et la planification de l’offre, harmoniser la procédure de commande actuelle et garantir le financement sur le long terme. Le Conseil fédéral a d’ailleurs commandé une réforme du trafic régional voyageurs.



Evolution des indemnités du trafic régional en francs / personne-km 0.23
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Remarques: ce graphique se fonde sur des valeurs planifiées par les entreprises de transport. Dans les faits, une augmentation de l’efficacité moyenne de 0,5 % depuis 2012 est attendue. La divergence avec les valeurs planifiées est due à une croissance des personnes-km plus élevée que dans les estimations.



Sources: OFT, UTP
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Répartition modale



La tendance se maintient La part des transports publics dans le trafic voyageurs progresse



Evolution de la demande de transport et part des TP dans le transport de personnes par voie terrestre en % 8 7
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Les besoins en mobilité de la population suisse n’ont cessé d’augmenter ces dernières années. Au total, les personnes-km effectués en transports publics ont en effet progressé de 19 % depuis 2004. Avec une hausse de 30 %, la contribution des transports publics à la croissance est nettement plus marquée que celle du trafic individuel (+ 16 %). Cette évolution se reflète dans la répartition modale: au cours des dix dernières années, la part des transports publics sur l’ensemble du trafic voyageurs sur la route et sur le rail est passée de 18,9 % à 20,7 %. La part des transports publics dans la répartition modale est élevée dans le trafic intra-urbain, le transport de voyageurs inter-villes et le trafic des pendulaires et des personnes en formation. Elle est plus faible dans le trafic de loisirs et dans celui des achats. La tendance n’a pas toujours été positive du point de vue des transports publics. Leur part a en effet baissé pendant plusieurs décennies. Des mesures comme l’abonnement demi-tarif à prix réduit, les abonnements écologiques des communautés et le renouvellement de l’infrastructure et du matériel roulant ont néanmoins permis d’inverser la tendance. La mobilité est depuis toujours un besoin fondamental de l’être humain et une condition au bon fonctionnement de l’économie. Elle est toutefois souvent associée au bruit, aux polluants atmosphériques nocifs pour la santé et aux émissions de gaz à effets de serre. La gestion efficace et respectueuse de l’environnement d’une mobilité en croissance constante nécessite un changement de la répartition modale en faveur des transports publics.
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Service direct



Type de prix/tronçon/entreprise Prix total à payer Appenzell–Engelberg



ct. / km



La clientèle des transports publics suisse bénéficie d’un système unique au monde: le Service direct (SD). Il s’agit d’une communauté tarifaire nationale éprouvée. Un seul billet suffit pour voyager avec diverses entreprises de transport en train, en bus, en bateau ou en remontées mécaniques. Le SD englobe pratiquement l’ensemble du réseau des transports publics suisses, soit près de 250 entreprises participantes. Bien que l’expression «Service direct» ne soit pas très connue du grand public, tout le monde a déjà testé ou entendu parler de ses offres établies que sont l’abonnement général et l’abonnement demi-tarif. Ce dernier est la carte de réduction en transports publics la plus vendue au monde. Le SD propose des abonnements valables dans toute la Suisse et des billets ordinaires qui peuvent être achetés presque partout. Autre avantage attrayant pour la clientèle des transports publics, le rabais de distance: les entreprises de transport membres du SD calculent leurs prix selon un système uniforme, qui prévoit des rabais jusqu’à 25 % suivant la longueur du trajet. L’organe de gestion du SD se nomme ch-direct. Il a pour tâche de réglementer la répartition des recettes et des coûts du SD.



Prix total pour le trajet Appenzell–Engelberg (  via Herisau – Rapperswil – Arth-Goldau, 2e classe, simple course, demi-tarif, état des prix 2016):



km



250 prestataires différents, un seul titre de transport



Exemple d’une réduction de prix sur la base du Service direct Prix en francs



Unique au monde
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Prix tronçon individuel Appenzell–Herisau (  A B  )
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Prix tronçon individuel Herisau–Wattwil (  SOB  )
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Prix tronçon individuel Wattwil–Rapperswil (  C FF  ) Prix tronçon individuel Rapperswil–Arth-Goldau (  SOB  ) Prix tronçon individuel Arth-Goldau–Lucerne (  C FF  )
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Prix tronçon individuel Lucerne–Engelberg (  zb  )



8.90



50



17.80



43.60



222



19.64



Prix théorique Appenzell–Engelberg



Dans ce cas, la réduction du prix pour la clientèle est de 11.60 francs, soit 26,6 %.



Source: UTP, ch-direct
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Abonnements



Toujours plus appréciés Un habitant sur deux possède un abonnement de transports publics Plus de la moitié des adultes suisses possèdent un abonnement général (AG), un abonnement demi-tarif ou un abonnement communautaire. La Suisse affiche ainsi l’une des plus fortes pénétrations de marché avec des abonnements de transports publics. Fin 2015, on comptait plus de 2,3 millions d’abonnements demi-tarif, 1,3 million d’abonnements communautaires et 460 000 abonnements généraux en circulation. Cette tendance se confirme dans la mobilité des pendulaires: plus d’un tiers d’entre eux se rendent sur leur lieu de travail principalement en transports publics. Plus le trajet est long, plus la part de transports publics est importante. Les pendulaires en formation utilisent majoritairement les transports publics aussi sur de courtes distances. Introduit en 1891, le demi-tarif a connu pendant longtemps un succès mitigé: c’est en 1987 qu’il s’est véritablement imposé, lorsque le Parlement a réduit massivement son prix de 360 à 100 francs pour des motifs écologiques. En peu de temps, le nombre d’abonnements a dépassé les deux millions. La Confédération a donc pu rapidement supprimer son aide financière. L’AG, quant à lui, a été lancé en 1898 pour les voyageurs commerciaux. Il est ensuite passé du statut de produit de niche à celui de titre de transport favori des pendulaires, ce que soulignent les taux de croissance très élevés de ces dernières années. Depuis le 1er août 2015, la clientèle reçoit son AG ou son demi-tarif sur le SwissPass. Cette carte équipée d’une puce RFID peut être gérée en ligne et permet l’accès à des services partenaires comme Mobility car sharing ou des forfaits de ski. Les prestations du SwissPass sont complétées en continu.



Evolution du nombre d’abonnements en circulation en millions 3,0 2,5 2,0 1,5 1,0 0,5 0,0
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Trafic marchandises à travers les Alpes



Délestage de la route Deux tonnes de marchandises sur trois traversent les Alpes sur le rail En comparaison avec les pays voisins, la part de marché du rail dans le trafic marchandises à travers les Alpes reste très élevée en Suisse. En 2015, elle a atteint 69 %, soit sa valeur la plus haute depuis 2001. Ainsi, un peu moins de deux tonnes de marchandises sur trois traversent aujourd’hui encore la Suisse sur le rail: 27 millions de tonnes contre 12 millions sur la route. En 2015, 57 % du trafic marchandises ferroviaire sont passés par le Gothard et plus de 40 % par l’axe Lötschberg-Simplon. Au Gothard, ce sont les CFF qui sont leader du marché, alors que le BLS assure ce rôle au Lötschberg-Simplon. Crossrail, quant à elle, s’est profilée comme troisième acteur majeur dans ce domaine. En adoptant l’article sur la protection des Alpes (art. 84 de la Constitution fédérale), le peuple suisse s’est clairement exprimé en faveur d’un transfert de la route au rail du trafic marchandises à travers les Alpes, dans la mesure des possibilités. En 2015, le nombre de camions traversant la Suisse était toujours supérieur à un million, alors qu’il doit être abaissé à 650 000 d’ici 2018. L’ouverture du tunnel de base du Gothard le 1er juin 2016 est la première étape d’une ligne de plaine à travers les Alpes. Les effets sur la productivité ne pourront se faire ressentir qu’une fois le tunnel de base du Ceneri et le corridor de 4 mètres de hauteur aux angles terminés. Ces infrastructures amélioreront dans les prochaines années le transfert du trafic marchandises à travers les Alpes. Malgré ces efforts, le Conseil fédéral estime que l’objectif de transfert ne pourra pas être atteint d’ici à 2018.



Répartition modale dans le trafic marchandises à travers les Alpes en mio. de tonnes Suisse 
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Trafic marchandises intérieur, d’import et d’export



Une pression persistante Le rail soulage la route de quelque 2,5 millions de courses de camions par an



Evolution du trafic intérieur, d’import et d’export sur rail en mio. de tonnes 50



40



Si le rail domine dans le trafic de transit à travers la Suisse, ce sont les poids-lourds qui tiennent la part la plus importante dans le trafic marchandises intérieur, d’import et d’export. Le rail représente tout de même un peu plus d’un quart (en tonnes-km), une proportion bien plus élevée que dans presque tous les autres pays d’Europe occidentale. Les 35 millions de tonnes transportées dans le trafic intérieur, d’import et d’export correspondent à environ 2,5 millions de courses de camions. Aujourd’hui, on transporte avant tout des matériaux de construction, des carburants, des produits de fourrage, de l’acier ou du bois. L’accélération de la globalisation entraîne une augmentation de la part des biens transportés dans des containers. En raison du développement des ports marins (par ex. Rotterdam) et de la tendance à l’agrandissement des porte-containers, l’importance du trafic vers les ports de l’arrière-pays et donc du trafic combiné s’accroît. La colonne vertébrale du trafic marchandises intérieur est formée d’environ 1500 voies de raccordement, un record européen en termes de densité. Les wagons provenant des voies de raccordement sont réceptionnés aux plus de 300 points de desserte, généralement par CFF Cargo, puis ils sont triés et acheminés vers les points de desserte, usines ou grands distributeurs. Or la part de ce trafic par wagons complets isolés est en recul, et l’offre a été plusieurs fois redimensionnée par le passé. Néanmoins, ses forces en termes de mutualisation et de répartition fine en font toujours la meilleure solution pour une multitude de transports. Afin d’améliorer les conditions-cadres pour le trafic marchandises ferroviaire intérieur, le Conseil fédéral a mis en vigueur au milieu de 2016 la révision totale de la loi sur le transport de marchandises et de ses ordonnances.
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Densité des trains



Numéro un mondial incontesté Aucun réseau ferroviaire n’est plus utilisé que celui de la Suisse Chaque kilomètre du réseau CFF long de quelque 3000 km est emprunté quotidiennement par 128 trains voyageurs en moyenne. Pour une période d’exploitation s’étendant de 5 heures à 1 heure du matin, cela signifie qu’un train voyageurs circule toutes les neuf minutes. La Suisse détient également une place de choix pour les trains marchandises, où elle est seulement dépassée par la Chine et la Russie. Si l’on prend ensemble les trains voyageurs et marchandises, la Suisse présente la densité mondiale la plus élevée: 153 trains par kilomètre de réseau par jour, contre 107 au Japon et 96 en Grande-Bretagne. La Suisse est aussi le numéro 1 en ce qui concerne la densité du réseau de lignes: aucun autre pays européen ne compte autant de lignes ferroviaires au kilomètre carré. Cette distinction pose néanmoins des défis toujours plus grands. Parce que les trains de marchandises circulent toujours plus la nuit, il n’existe pratiquement plus de plage horaire pour l’entretien et le renouvellement de l’infrastructure. La cadence élevée nécessite en plus une grande ponctualité, des ouvrages d’art onéreux tels que des sauts-de-mouton (sans croisement à niveau) et des systèmes de sécurité absolument fiables.



Nombre de trains par km et par jour sur les réseaux ferroviaires en 2014 128
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Remarque: en règle générale, il s’agit des réseaux des anciens chemins de fer étatiques. Les réseaux globaux sont légèrement plus grands. Les membres de l’UIC sont également comptés dans les trains-km. Dans les pays qui connaissent une libéralisation du trafic marchandises plus marquée, comme l’Allemagne ou la Suisse, la densité est encore un peu plus élevée. *Chiffres 2013 **Chiffres 2011 Source: UIC 2014, CFF; récapitulatif: CFF, UTP
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Charge du réseau



Prévisions et réalité Prévisions de croissance dans le trafic voyageurs et marchandises Le succès des transports publics comporte d’importants défis. L’augmentation constante de la demande amène l’infrastructure ferroviaire à la limite de ses capacités. Alors que, dans le trafic voyageurs, les parcours est-ouest entre les centres économiques dominent, le trafic marchandises ferroviaire s’effectue principalement sur l’axe nord-sud. Sur les tronçons où différents types de trafic se juxtaposent (longues distances, régional et marchandises), les capacités sont actuellement utilisées à leur maximum. Les goulets d’étranglement se forment principalement aux heures de pointe. Les réseaux des transports publics sont ainsi amenés à s’aligner sur celles-ci et sont fortement sollicités. Il en découle un besoin financier élevé pour l’entretien et des difficultés pour intensifier les travaux d’entretien sur un réseau utilisé toujours plus densément. Or la demande devrait continuer d’augmenter, en particulier aux heures de pointe. La branche des transports publics est donc appelée à réduire le trafic durant les heures de grande affluence et à mieux répartir l’occupation sur la journée. Les prévisions de la Confédération entre 2010 et 2030 annoncent une nouvelle hausse de quelque 50 % pour le trafic voyageurs et d’environ 77 % pour le trafic marchandises. Cette croissance ne se répartit pas de façon uniforme sur tout le pays, mais elle sera particulièrement forte dans les agglomérations et ne pourra pas être absorbée sans aménagement de l’infrastructure. Les besoins d’agir existent aussi bien dans le trafic longues distances entre les agglomérations que dans le trafic régional à l’intérieur de celles-ci. De plus, des mesures sont nécessaires pour le trafic marchandises.



Trafic voyageurs en 2015: transports publics En millions de personnes par an 0
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Trafic marchandises en 2015: rail En millions de tonnes par an 0
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Sources: modélisation des transports MT-DETEC (ARE), OFT, INFOPLAN-ARE, OFS-GEOSTAT, swisstopo
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Financement



Des impôts bien investis



D’où vient l’argent des transports publics?



Les flux financiers dans les transports publics
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La densité de l’offre et la qualité du réseau des transports publics ont un prix. Les recettes des entreprises de transport ne suffisent pas à couvrir entièrement les coûts. En raison de l’utilité incontestée des transports publics pour l’économie, la Confédération, les cantons et les communes participent à leur financement. Le degré d’autofinancement des transports publics est de plus de 50 %. Ils sont ainsi financés pour moitié par les recettes générées sur le marché et pour l’autre moitié par les indemnités des pouvoirs publics et les contributions à l’infrastructure. Les pouvoirs publics participent au financement des transports publics avec des ressources provenant du budget ordinaire et des deux fonds pour les transports (fonds FTP et fonds d’infrastructure). La Confédération, les cantons et les communes y investissent environ 6,4 milliards de francs de ressources générales. Ce montant comprend le financement de l’exploitation et du maintien de la substance de l’infrastructure ferroviaire ainsi que les indemnités pour le trafic combiné et le trafic régional voyageurs (TRV). Depuis 2016, l’ensemble de l’infrastructure ferroviaire est financée par le FIF (Fonds d’infrastructure ferroviaire). Le financement des transports publics suisses est l’un des plus complets et des plus généreux en comparaison européenne, mais il est également l’un des plus complexes. Vous trouverez dans les dernières pages de la présente publication une représentation graphique de l’ensemble des principaux flux du financement des transports publics suisses et des bases légales correspondantes.
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Produit du transport voyageurs Produit du transport marchandises Recettes annexes des entreprises de transport Budget ordinaire de la Confédération en mio. de francs, 2014



Sources: UTP, OFS, OFT, DFF
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Evolution des prix



Les clients participent L’écart entre le prix des TP et celui du trafic individuel motorisé se creuse Les exigences de la société et des milieux politiques envers les entreprises de transport sont toujours plus grandes. Les densifications de la cadence, le matériel roulant plus grand et plus confortable, l’augmentation des exigences de la société en matière de sécurité et de nouvelles obligations légales entraînent d’importants coûts supplémentaires. De plus, le Conseil fédéral a décidé que les clients des transports publics devaient participer à l’aménagement prévu de l’infrastructure ferroviaire. Le prix du sillon, la taxe que les chemins de fer paient pour l’utilisation de l’infrastructure, est augmenté par étapes dans ce but. Dès 2017, la hausse du prix des sillons se montera à 100 millions de francs par an. De leur côté, les entreprises de transport fournissent d’importants efforts pour absorber une partie des coûts supplémentaires à travers des gains d’efficacité. Si les coûts restants ne sont pas assumés par le contribuable, les entreprises sont contraintes de les reporter sur la clientèle à travers des hausses tarifaires. Cette dernière bénéficie en contrepartie d’une importante valeur ajoutée à travers une offre de transport plus attrayante et plus dense. Le développement de l’offre justifie une hausse modérée du prix des billets. Si l’on compare uniquement les coûts d’utilisation des moyens de transport pour le voyageur, les transports publics ont perdu en attractivité ces dernières années par rapport au trafic routier. L’UTP rejette une participation plus importante des utilisateurs telle que régulièrement exigée au nom du «principe de causalité». En effet, sans un renchérissement simultané du trafic individuel motorisé, on risque d’assister à un retour des passagers des transports publics sur la route, qui n’est pas souhaité par les milieux politique, écologique et social.
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Financement de l’infrastructure ferroviaire



Le financement est assuré



Le fonds d’infrastructure ferroviaire (FIF)



Le FIF Jusqu’ici fonds FTP



En acceptant le projet de financement et d’aménagement de l’infrastructure ferroviaire (FAIF) en 2014, le peuple a garanti le financement à long terme du réseau de chemin de fer. Dans cet objectif, FAIF repose sur deux éléments centraux: la création d’un fonds de financement illimité dans le temps et un programme stratégique de développement de l’infrastructure pour les prochaines décennies. Depuis le 1er janvier 2016, tous les coûts d’exploitation, d’entretien et d’aménagement de l’infrastructure sont financés par le fonds d’infrastructure ferroviaire (FIF) permanent. Les moyens provenant du budget ordinaire de la Confédération prévus pour l’exploitation et le maintien de la substance de l’infrastructure sont affectés au FIF. Trois autres instruments de financement s’y ajoutent: des recettes supplémentaires à travers la réduction de la déduction des frais de déplacement, l’augmentation du prix du sillon et une contribution forfaitaire des cantons. Les fonds provenant du FIF sont destinés en priorité à l’exploitation et au maintien de la substance de l’infrastructure. Leur utilisation est définie par une convention de prestations de quatre ans conclue entre la Confédération et les entreprises de transport. Les aménagements sont décidés par l’Assemblée fédérale. Pour l’UTP, il est très important que les transports publics routiers, à savoir les systèmes de bus et les trams, bénéficient d’un financement garanti et illimité dans le temps. C’est la raison pour laquelle elle s’engage en faveur du Fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA).



Recettes RPLP1



Dépenses NOUVEAU



Intérêts prêts



TVA 2 Impôt sur les huiles minérales Budget ord. Confédération Contributions cantons Adaptations prix du sillon



Agrandissements



Remboursement prêts cumulés FIF recettes = dépenses Exploitation infrastructure



Maintien de la substance



Réduction déduction frais transp. impôt féd.



1) RPLP: redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations 2) TVA: taxe sur la valeur ajoutée



Sources: OFT, UTP
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Grands projets ferroviaires



Aménagement à long terme



Grands projets ferroviaires



Augmentation de la capacité
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La Suisse mène depuis le début des années 90 une politique des transports conséquente, durable et soutenue par le peuple, qui permet l’extension et la modernisation de l’infrastructure des transports publics. Grâce à Rail 2000, un système de nœuds a pu être réalisé entre les principales gares du pays. Les trains y arrivent peu avant l’heure pleine ou la demi-heure, et en repartent quelques minutes plus tard. Le projet «Développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB)» doit, quant à lui, permettre d’étendre ce système de nœuds. La réalisation des nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes (NLFA) a franchi un nouvel obstacle avec l’ouverture du tunnel de base du Gothard. En 2020, la NLFA devrait être achevée avec la mise en service du tunnel de base de Ceneri. Le programme de développement stratégique (STEP) inclus dans le projet FAIF prévoit d’étendre progressivement l’infrastructure ferroviaire jusqu’en 2050. Il porte sur 42 milliards de francs au total. L’objectif principal est d’augmenter la capacité. La cadence au quart d’heure devra s’appliquer à long terme sur les lignes principales. La compétitivité du trafic marchandises devra continuer de se développer. Une première étape d’aménagement de près de 6,4 milliards de francs sera réalisée d’ici 2025.
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Climat et environnement



Respectueux de l’environnement



Emissions de CO2 du trafic en 2014



Les transports publics ménagent l’environnement et les ressources La mobilité motorisée est gourmande en énergie. Près d’un tiers de la consommation d’énergie totale en Suisse lui est attribuée. Cela concerne aussi le chemin de fer, les bus, les trams et les trolleybus. En termes de personnes-km, les moyens de transports publics sont de loin plus efficaces que le trafic individuel et le trafic aérien. Comparée à une course en voiture, une course en train sur le même parcours est environ quatre fois plus efficace énergétiquement et produit vingt fois moins de dioxyde de carbone (CO2). Calculée à 0,2 %, la contribution du chemin de fer aux émissions de CO2 attribuées au trafic est faible. Ceci s’explique par l’origine de l’énergie: la part d’hydraulique dans le mix de courant ferroviaire des CFF est de 90 %. D’ici 2025, ces derniers n’utiliseront plus que du courant provenant de sources renouvelables. Avec leurs véhicules électriques, les transports publics routiers sont aussi très respectueux du climat. Outre la consommation d’énergie, le bruit et les installations d’infrastructure ont eux aussi une influence sur la nature et l’environnement. La majeure partie des dommages est due au trafic individuel motorisé. Néanmoins, la branche des transports publics est elle aussi appelée à réduire les effets négatifs sur l’environnement et le climat. De nombreux programmes d’économie d’énergie ont déjà permis d’appliquer de nouvelles technologies et techniques de conduite. Par ailleurs, toutes les nouvelles acquisitions et installations d’infrastructure sont examinées quant à leurs coûts externes et sont optimisées.
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1) Le trafic aérien international n’est pas pris en compte. Pour cette raison, les émissions de CO2 du trafic aérien sont faibles.



Sources: ARE, OFEV, OFS, CFF
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Sécurité



Les transports publics sont sûrs



Comparaison des risques dans le trafic terrestre, 2005 – 2014



Le nombre d’accidents dans les transports publics continue de baisser Les utilisateurs des transports publics suisses bénéficient d’une sécurité exceptionnelle. La probabilité statistique de subir un accident mortel est 20 fois plus faible dans le trafic ferroviaire que sur la route. Comme les statistiques 2015 sur les accidents le montrent, le standard de sécurité dans le trafic des trams, bus, bateaux et remontées mécaniques est aussi extrêmement élevé. Les transports publics sont devenus toujours plus sûrs au cours des deux dernières décennies. Le nombre d’accidents a quasiment baissé de moitié. Si l’on prend en compte la nette augmentation des prestations de transport et que l’on met le nombre d’accidents en relation avec les distances parcourues, le niveau de sécurité a plus que triplé. Tous les secteurs des transports publics effectuent d’importants investissements dans la sécurité. Les passages à niveau et les tunnels sont assainis, des mesures de protection contre les dangers naturels sont prises et le système international de contrôle de la marche des trains ETCS est introduit sur l’ensemble du réseau. Par ailleurs, la sécurité au travail est encouragée et les investissements pour le maintien de la substance sont à un niveau jamais atteint auparavant.



Million de personnes-km pour un décès



Risque de décès par distance parcourue, mesuré par rapport au moyen de transport le plus sûr, le chemin de fer (= 1)
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Sources: OFT, OFS, UTP
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Votations populaires



Le peuple soutient les TP La démocratie directe est la clé du succès des transports publics Le pouvoir de codécision dont dispose la population suisse sur les questions d’avenir et les crédits des transports publics au niveau fédéral, cantonal et communal est l’une des principales raisons du succès des transports publics. Les usagers peuvent participer aux décisions fondamentales concernant les transports publics. Les requêtes visant à promouvoir les transports publics ont de très bonnes chances d’aboutir lors de votations populaires en Suisse. Les projets de nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes (NLFA), de Rail 2000 ou du financement et d’aménagement de l’infrastructure ferroviaire sont des exemples de succès obtenus devant le peuple. Les projets cantonaux ou communaux tels que l’aménagement de RER, de lignes de métro, de tram et de bus sont majoritairement acceptés dans les urnes. En outre, presque tous les objets soumis au peuple en rapport direct ou indirect avec les transports publics ont été votés dans le sens des transports publics, notamment l’article constitutionnel sur la protection des Alpes (Initiative des Alpes) et l’introduction de la redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations (RPLP). Le net non populaire à l’initiative «Vache à lait» est l’exemple le plus récent de la confiance et du soutien accordés par la population aux transports publics. Le 5 juin 2016, 71 % des citoyens suisses se sont en effet prononcés contre une redistribution de l’ensemble des recettes de l’impôt sur les huiles minérales de la caisse fédérale au trafic routier.



Votations fédérales en rapport avec les TP Date



Titre de la votation



Contenu



6.12. 1987



Concept Décision en faveur de quatre nouveaux Rail+Bus 2000 tronçons ferroviaires et du crédit nécessaire de 5,1 milliards de francs



57,0 %



12.6. 1988



Politique de transport coordonnée



Meilleure base de financement pour les transports publics; évaluation des modes de transport sur la base, entre autres, de l’impact écologique



45,5 %



27.9. 1992



NLFA



Votation de principe en faveur du trafic à grande vitesse et d’un trafic combiné efficace à travers les Alpes



63,6 %



20.2. 1994



Initiative des Alpes



Le trafic à travers les Alpes doit être 51,9 % transféré sur le rail; pas de nouvelles routes de transit à travers les Alpes



20.2. 1994



Prolongation de la RPLP



Prolongation de la redevance forfaitaire



72,2 %



20.2. 1994



RPLP



Base actuelle de la redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations



67,1 %



27.9. 1998



RPLP



Dispositions d’exécution de la RPLP



57,2 %



29.11. 1998



FTP



Votation sur le financement de Rail 2000, NLFA, raccordements aux LGV et assainissement contre le bruit (total 30,5 milliards de francs)



63,5 %



27.11. 2005



Heures d’ouverture dans les gares



Maintien des heures d’ouverture prolongées des magasins jusqu’ici en vigueur



50,6 %



9.2. 2014



FAIF



Le projet «Financement et aménagement de 62,0 % l’infrastructure ferroviaire» a pour éléments la création d’un fonds de financement et un programme stratégique d’aménagement



Sources: Chancellerie fédérale, UTP
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Histoire



Aperçu Evénements majeurs des transports publics suisses depuis 1847 1847 Avec la ligne Zurich – Baden, l’ère ferroviaire débute en Suisse. 1849 Création du réseau des diligences postales, qui atteint son apogée en 1912. 1852 Le Parlement national refuse d’organiser les chemins de fer au niveau étatique. Il en résulte un réseau hétérogène de chemins de fer privés. 1857 La Nordostbahn (NOB) et les Vereinigten Schweizer Bahnen (VSB) harmonisent leurs tarifs et créent le Service direct. Les billets sont valables de bout en bout, avec des distances tarifaires harmonisées et des prix kilométriques dégressifs. 1882 Le tunnel du Gothard, long de près de 15 km, révolutionne le trafic à travers les Alpes. 1894 L’heure d’Europe centrale (HEC) est introduite en raison du trafic ferroviaire. 1898 Le premier abonnement général est créé, il est valable sur 3200 km de lignes. 1902 La Suisse étatise finalement ses chemins de fer. Le regroupement entre autres du chemin de fer Jura-Simplon, de la NOB, de la Schweizerische Zentralbahn et des VSB débouche sur la création des CFF. 1906 CarPostal ouvre sa première ligne de Berne à Detligen. Le tunnel du Simplon, qui s’étend sur 19,8 km, est le plus long du monde. 1910 Le BLS met en service la locomotive électrique la plus puissante du monde, la Be 5/7. Le tunnel du Lötschberg est mis en exploitation en 1913. 1924 Berne devient la première ville à utiliser des bus dans le trafic local aux côtés du tram. 1926 La première installation de chargement de voitures voit le jour entre Kandersteg et Brigue/Domodossola. 1937 Avec la «Flèche rouge» et des trains directs légers, les CFF débutent dans le trafic moderne des voyageurs. Les trains TEE internationaux font leur apparition en 1957. 1953 La prestation de trafic de la route dépasse pour la première fois celle du rail.



1960 L’électrification des CFF est terminée. 1975 Le tunnel du Heitersberg entre Lenzbourg et Spreitenbach est le premier ouvrage ferroviaire important réalisé depuis 1913. 1982 Les CFF lancent l’horaire cadencé sur le modèle du trafic régional Berne – Soleure et du chemin de fer Lausanne – Echallens – Bercher. 1984 La région de Bâle invente la communauté tarifaire (TNW) avec un modèle de zones. 1987 Pour des raisons écologiques, le Parlement réduit le prix de l’abonnement demi-tarif de 360 à 100 francs. La demande augmente de 0,6 à 2 millions. 1990 44 entreprises se regroupent et créent le ZVV, seule communauté de trafic de Suisse. 1997 La loi révisée sur les chemins de fer permet désormais la concurrence dans le trafic régional. La Mittelthurgaubahn reprend aux CFF la ligne thurgovienne du lac de Constance. 1998 Le peuple suisse accepte le crédit le plus important de son histoire: 30,5 milliards de francs pour les infrastructures ferroviaires, notamment les NLFA et Rail 2000 (FTP). 1999 Le RhB ouvre le tunnel de la Vereina, qui avec ses 19 km est le plus long tunnel à voie étroite du monde. 2004 Avec les 50 km de nouvelles lignes de Rail 2000, le réseau des transports publics s’étend comme jamais depuis plus de 100 ans et développe l’offre de presque 12 %. 2007 Le tunnel de base du Lötschberg d’une longueur de près de 36 km est mis en exploitation comme premier axe NLFA. 2008 Le premier métro est mis en service à Lausanne, le M2. Il s’agit du métro le plus raide du monde. 2014 En acceptant le projet FAIF, le peuple pose les fondations de la poursuite du succès des transports publics suisses. 2015 Le lancement du SwissPass permet d’introduire un contrôle uniforme et un design neutre pour les titres de transport existants et futurs. 2016 Le tunnel de base du Gothard est inauguré. S’étendant sur 57 km, il est le plus long tunnel ferroviaire du monde. Source: UTP
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L’UTP



Bref portrait de l’Union des transports publics (UTP)



L’Union des transports publics (UTP) est l’organisation faîtière nationale des entreprises de transports publics. Ses membres ordinaires – 127 entreprises – transportent des voyageurs et des marchandises en train, en bus, en bateau et en remontées mécaniques. Les acteurs les plus importants et les plus connus sont les CFF, CarPostal Suisse SA, le BLS, la SOB, le RhB et les entreprises de transport urbaines. Viennent s’y ajouter 180 entreprises issues de l’économie et de l’industrie au titre de membres amis. Les principales tâches de l’UTP:  Elle représente ses membres dans les questions politiques vis-à-vis des autorités, du Parlement et de tiers  Elle développe le système suisse de transports publics  Elle est l’organisme responsable de différentes formations et formations continues  Elle définit des standards techniques dans les transports publics (Ouvrage de référence en matière de technique ferroviaire)  Elle gère le service de médiation des transports publics  Elle gère l’organisme d’autorégulation (OAR)  Elle est copropriétaire du service d’attribution des sillons «Sillon suisse»  Elle informe le public et les autorités quant à l’importance, les préoccupations et les problèmes des transports publics en Suisse  Elle soutient la mise en réseau de ses membres à travers des plateformes de discussion, des colloques, des commissions techniques et des ateliers



Histoire de l’UTP 1889 «L’Union des chemins de fer secondaires suisses» est fondée à Zurich par neuf entreprises sous forme de coopérative: Appenzellerbahn, Appenzeller Strassenbahn, Birsigtalbahn, Frauenfeld – Wil-Bahn, Landquart – DavosBahn, Rorschach – Heiden-Bergbahn, chemin de fer Tramelan – Tavannes, Uetlibergbahn et Waldenburgbahn. Jusqu’en 1910, 19 autres chemins de fer y adhèrent. 1924 Le BLS et la Bodensee – Toggenburg-Bahn deviennent membres. Désormais, l’association se nomme, en prévision de l’adhésion éventuelle d’entreprises de navigation, «Union des entreprises suisses de transport» (UST); jusqu’en 1930 le nombre de membres passe à 142 (29 chemins de fer à voie normale, 80 à voie étroite et 33 entreprises de tramways). 1940 Durant la guerre, les chemins de fer fournissent des performances record, mais ont toujours plus de peine à se procurer, par exemple, des rails et des lubrifiants. L’association organise l’approvisionnement pour les chemins de fer privés et reprend la distribution de pneus contingentés pour les entreprises de bus. L’approvisionnement en matériel atteint son point culminant en 1951 avec près de 11 520 tonnes de matériel. 1945 L’association publie le magazine «Les transports publics». Celui-ci est remplacé en 1967 par la «Revue UST». En 1988, suit la «tt revue», qui est éditée avec les remontées mécaniques jusqu’en 1998. Depuis 2001, l’UTP soutient avec les CFF le journal pour les clients «Via». 1955 La nouvelle dénomination «Union des entreprises suisses de transports publics» (UST) rend justice à de nouvelles réalités: dans l’intervalle, près de 30 entreprises de transport urbain sont déjà membres de l’Union. 1967 Emménagement dans les nouveaux locaux au Dählhölzliweg à Berne. Les secrétariats de l’association des remontées mécaniques (à cette époque ASC, aujourd’hui RMS) et de l’Union des entreprises concessionnaires suisses de transport par automobiles (SKAG) sont regroupés avec l’UST. 1988 L’UST se nomme «Union des transports publics» (UTP), et fusionne avec la SKAG. 1999 Dans le cadre de la Réforme des chemins de fer 1, les CFF et peu après CarPostal adhèrent à l’UTP. 2016 ch-direct, l’organe de gestion du Service direct, transféré des CFF à l’UTP en 2005, devient une association autonome.



Source: UTP
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Chiffres-clés des transports publics



Des chiffres impressionnants



Arrêts



2124



Véhicules 13 488 Personnel 36 879 Usagers en mio.
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1584 28 737
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325 25 836
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22 003 1289 16 661
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Voyageurs-km 20 010 en mio.



1640



2676



402



150 24 878



Tonnes-km nettes 10 751 en mio.



–



–



–



– 10 751



Recettes de transport en mio. de francs



Sources: UTP, OFS
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Chemins de fer à crémaillère/ remontées mécaniques
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Les transports publics en 2014
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Diagramme des flux financiers



Le financement du trafic



2 Budgets cantonaux ordinaires B: 910 mio.* C: 600 mio.*



1 Budget fédéral ordinaire B: 901 mio. D: 5 mio.



A



Trafic longues distances CFF



B



Trafic régional CFF/ETC 1811 mio.



C



Trafic local 1400 mio.



3 Budgets communaux ordinaires 800 mio.*



D



4 Impôt sur les huiles minérales D: 193 mio. E: 2 mio.



Trafic marchandises 198 mio.



E



Transport de voitures accompagnées 2 mio.



Tous les chiffres portent sur l’année 2014 (en millions de francs) * estimations Sources: Office fédéral de la statistique, compte d’Etat 2014 de la Confédération, Office fédéral des transports, UTP, LITRA
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Produit encaissé de la clientèle voyageurs et marchandises 7241 mio.



L’origine des ressources 1 B ases légales du trafic régional voyageurs: loi sur le transport de voyageurs (LTV) et ordonnance sur l’indemnisation du trafic régional de voyageurs (OITRV). Chemins de fer à voie étroite trafic marchandises: loi sur le transport de marchandises (LTM); ordonnance sur la promotion du transport ferroviaire de marchandises (OPTMa). 2 Les ressources mises à disposition par les cantons pour financer le trafic local reposent sur des bases légales cantonales qui varient d’un canton à l’autre. 3 Des lois communales régissent les fonds mis à disposition par les communes pour financer le trafic local. 4 Bases légales du trafic marchandises: loi fédérale concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire (LUMin), loi sur le transfert du transport de marchandises (LTTM), loi sur le transport de marchandises (LTM) et ordonnance sur la promotion du transport ferroviaire de marchandises (OPTMa). Transport de voitures accompagnées: loi fédérale concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire (LUMin). 5 Le produit global se compose du revenu obtenu en trafic voyageurs (6040 MCHF) et en trafic marchandises (1201 MCHF). Il ne peut être présenté qu’au total, une répartition par affectation des ressources n’est pas possible.



L’affectation des ressources A Le trafic longues distances est attribué aux CFF sous forme d’une concession globale. Il ne bénéficie d’aucune indemnité de l’Etat en faveur de l’exploitation. Bases légales: concession n° 584 qui régit les transports réguliers de voyageurs (trafic longues distances), 2007 – 2017. B La Confédération et les cantons commandent l’offre du transport régional voyageurs pour une durée de deux ans. Ils prennent à leur charge les coûts non c ouverts des prestations proposées sous forme d’offres (indemnités). C Les montants destinés au trafic local sont des contributions d’exploitation pour des prestations fournies sur la route, sur les réseaux de tram et sur les lignes ferroviaires. D  Dans le trafic marchandises, des contributions d’exploitation sont attribuées en faveur – du trafic combiné à travers les Alpes (163 MCHF), – du trafic marchandises non transalpin (30 MCHF), – du trafic marchandises à voie étroite (5 MCHF). E Des contributions sont fournies au titre de l’indemnisation des coûts non couverts du transport des voitures à travers les tunnels de la Vereina et de la Furka.
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Le financement de l’infrastructure



Budget fédéral ordinaire



1 A: 1612 mio. B: 688 mio. F: 10 mio.



Exploitation et entretien



A du réseau CFF 2852 mio.



Budgets cantonaux



2 ordinaires B: 193 mio. * C: 268 mio. *



Exploitation, entretien,



B extension du réseau de ch. de fer privés 977 mio.



Tous les chiffres portent sur l’année 2014 (en millions de francs) *    estimations ** dès 2016: Fonds d’infrastructure ferroviaire (FIF)



Budgets communaux



3 ordinaires



Fonds d’infrastructure



4 223 mio. *



Fonds FTP **



5 1444 mio.



259 mio. *



E: 24 mio. F: 2 mio.



Infrastructure trafic



C d’agglomération/local



Impôt sur les huiles



6 minérales



Grands projets ferroviaires



D 1444 mio.



750 mio.



Versement compensatoire



7 de CFF Immobilier 150 mio.



Sources: Office fédéral de la statistique, compte d’Etat 2014 de la Confédération, Office fédéral des transports, UTP, LITRA



Produits des sillons



8 A: 1090 mio. B: 96 mio.



E



Infrastructure trafic marchandises 24 mio.



Autres infrastructures



F 12 mio.
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L’origine des ressources 1 Bases légales: cf. sous l’affectation des ressources. 2 Des bases légales cantonales régissent les contributions cantonales en faveur des réseaux de chemin de fer privés et de l’exploitation et de l’entretien du trafic local. Des prestations des cantons sont versées en faveur des projets d’agglomération (fonds d’infrastructure). 3 Le versement des contributions communales en faveur de l’exploitation et de l’entretien des réseaux de transport locaux repose sur des bases légales communales. 4 B ases légales: loi fédérale concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire (LUMin) et loi sur le fonds d’infrastructure (LFInfr). 5 Le fonds FTP est alimenté par la RPLP, l’impôt sur les huiles minérales et la TVA. Bases légales: Constitution fédérale et ordonnance de l’Assemblée fédérale portant règlement du fonds pour les grands projets ferroviaires. 6 B ases légales: loi fédérale concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire (LUMin), ordonnance sur les voies de raccordement (OVR) et ordonnance sur la promotion du transport ferroviaire de marchandises (OPTMa). 7 Versement compensatoire de CFF Immobilier en faveur de l’infrastructure CFF, fixé par la Confédération. Bases légales: Convention sur les prestations entre la Confédération suisse et la société anonyme des Chemins de fer fédéraux (CFF) pour les années 2013 – 2016. 8 Indemnité en faveur des ET pour l’utilisation des sillons (prix minimal, contribution de couverture et prestations compl.). Produit global des sillons: CFF 1090 MCHF, BLS 76 MCHF, autres chemins. de fer à voie normale 20 MCHF (estimations). Les recettes des sillons de chemins de fer à voie métrique sont exclues. Bases légales: loi sur les chemins de fer (LCdF) et ordonnance sur l’accès au réseau ferroviaire (OARF).



L’affectation des ressources A Les contributions de la Confédération sont versées sur la base d’une convention de prestations. Les prestations portent sur l’exploitation, l’entretien, les investissements de renouvellement et les investissements au titre des extensions. Bases légales: loi fédérale sur les chemins de fer fédéraux suisses (LCFF), Convention sur les prestations entre la Confédération suisse et la société anonyme des Chemins de fer fédéraux (CFF) pour les années 2013 – 2016. B Les contributions de la Confédération sont versées sur la base de crédits d’engagement. Bases légales: arrêté fédéral portant sur l’allocation d’un crédit d’engagement destiné au financement de l’infrastructure des chemins de fer privés suisses pour les années 2013 – 2016. C Ce poste de dépenses comprend des projets d’agglomération (fonds d’infrastructure) ainsi que l’entretien ordinaire et l’exploitation des réseaux. D Les ressources sont affectées aux NLFA (1023 MCHF), à Rail 2000 / ZEB (289 MCHF), aux mesures de lutte contre le bruit (87 MCHF), aux raccordements avec le réseau européen à grande vitesse (45 MCHF). E Ce poste de dépenses comprend la construction et le renouvellement de voies de raccordement privées (18 MCHF) et le cofinancement de terminaux (6 MCHF). F Ce poste de dépenses comprend des contributions en faveur de la séparation des trafics (2 MCHF) et de la mise en oeuvre des mesures d’égalité pour les handicapés (10 MCHF).
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